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L'inquisition n'est pas une invention ibérique. Tribunal  spécial  institué par la papauté pour 
lutter contre les hérésies à la fin du XIIème siècle, il sera connu en France lors de la croisade des 
albigeois marquée, entre autres, par le massacre de Béziers en 1209.

Le 22 juillet 1209, les Croisés donnent l'assaut à Béziers :
"Tuez-les tous, Dieu reconnaîtra les siens" (Légat Pontifical : Arnaud Amaury") 

Plus de 20 000 victimes !

http://lashha.perso.sfr.fr/


Un concile, en 1229, définit les règles et les attributions qui concernent les hommes et les  
oeuvres. On brûle ainsi les livres suspects.

Les comtes de Toulouse, les princes occitans

Une suite de massacres suivra celui de Béziers : Carcassonne en 1209, Minerve en 1210, Lavaur 1212, 
pour finir en 1243 par le bûcher de Monségur sur lequel périrent deux cent vingt cinq hérétiques.



Au Portugal, l'inquisition est introduite en 1536. Il s'agit de lutter contre l'influence du judaïsme;  
expulsés  d'Espagne  en  1492,  les  juifs  se  sont  réfugiés  nombreux  au  Portugal.  Contraints  à  la  
conversion, ils deviennent des "nouveaux chrétiens" mal tolérés, parfois massacrés, ainsi à Lisbonne 
en 1506.

L'Espagne estime que l'absence d'inquisition au Portugal nuit à ses intérêts et provoque la  
décision d'instaurer l'inquisition au Portugal. Le frère du roi, cardinal et archevêque devient Grand 
Inquisiteur en 1539. Tombent sous le coup des poursuites, les pratiques judaïques, musulmanes, 
luthériennes et la sorcellerie. Les premiers bûchers, au bord du Tage, sont allumés en 1541, les 
absents sont brûlés en effigie.



Le recours à la torture
est prévu par les textes

Les  jugements  qui  se 
terminent par la phrase: "doit être 
livré au bras séculier"  signifie,  en 
clair,  "doit  être  brûlé  vif".  Le 
recours  à  la  torture,  pour  obtenir 
des aveux est prévu par les textes. 
Les  femmes  ne  sont  pas 
épargnées.  L'abjuration  publique, 
lors  d'une  cérémonie  longue  et 
pénible est possible.

Ecrivain  et  dramaturge 
célèbre,  Antonio  Jose  da  Silva, 
d'ascendance juive, sera poursuivi 
deux  fois.  Lors  de  sa  deuxième 
détention, il sera espionné afin de 
pouvoir  prouver  son  respect  des 
pratiques  juives.  Malgré  ses 
dénégations, il  sera condamné et 
brûlé  vif.  La  dernière  victime 
mourra  en  1761.  Un  bilan  fait 
apparaître  de  1541  à  1761,  un 
total  de  mille  cent  soixante  et 
quinze  condamnations  au  bûcher 
(pendant  la  même  période,  en 
Espagne plus de trente mille).

Homme qui va être brûlé
par arrêt de l'Inquisition



En 1483,  l'Inquisiteur  Général  pour  toute  la  péninsule ibérique avait  été,  le  très intolérant 
dominicain, Thomas de Torquemada, appartenant pourtant à une famille juive convertie.

L'inquisition au Portugal, supprimée lors de l'occupation des troupes de Napoléon 1er à partir  
de 1807, sera officiellement abolie en 1821.

Quelques liens pour approfondir vos connaissances :

Wikipédia - Inquisitions espagnole et portugaise

Persée : L'Inquisition portugaise et les "nouveaux chrétiens"

Oeuvres complètes de Voltaire - dictionnaire philosophique -> Inquisition (voir en bas de page : 
Établissement curieux de l’inquisition en Portugal

http://www.voltaire-integral.com/Html/19/inquisition.htm
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/ahess_0395-2649_1967_num_22_3_421552
http://fr.wikipedia.org/wiki/Inquisition_espagnole



